


AbordableGreen

Durable et sécuritaire

Rapide à déployer

Quels enjeux?

Recharge du véhicule 
électrique dans les 
bâtiments (IRVE)



Situation du marché actuel

Cours du cuivre

8K€ / tonne
Cuivre pour les IRVE en Europe

2,7 MTonnes 

Délai moyen de raccordement au 
réseau électrique pour un IRVE

12 mois



La proposition 
d’AMPERE

Economie pour l’utilisateur

10€/mois
Economie de Cu dans les IRVE

85%

Délai moyen d'installation 
collective du bâtiment

1 mois



Réutilisation de l’existant, une ligne unique de distribution

La solution de recharge
AMPERE permet la réutilisation
des installations déjà en place
dans le bâtiment:
- En cohabitant avec les services
généraux grâce à une gestion
dynamique la puissance
priorisant la disponibilité pour
les équipements existant tout
en garantissant la non-
disjonction.
- L’électricité est distribuée à
chaque place de parking par une
ligne unique de distribution de
la puissance permettant une
économie significative de cuivre,
ressource métallique rare et non
renouvelable.



Les produits AMPERE

1- Point de charge 
T’z

Composé de deux 
éléments, ce terminal 
intelligent peut être 

connecté directement au 
bus d'alimentation.

Un cordon protégé contre 
les risques d'électrocution 

et d'incendie

Breveté 

2- Prise mobile à 
obturateurs T2’z

TBoxTPlug



France: Environ 300 000 
copropriétés à mettre en service. 
Seul quelque % d’entre elles est 

équipé pour l'instant

Le financement des 
infrastructures peut 
être pris en charge par 
l'opérateur par le biais 

de partenariats 
financiers

Commercial : contrats d'installation 
et de service B2B pour les entreprises
Résidentiel : Accords avec les 
copropriétés et les bailleurs

Le service OPERATEUR (CPO)



+ Reste à charge 0€ pour la copropriété/ bailleur – 100% du financement de l’installation collective 

est porté  par Ampère

+ Évolutive –La puissance souscrite auprès des fournisseurs d’électricité évolue selon la demande

+ Économique & écologique – Ligne de distribution unique, permet ne économie de 75 à 85% de Cuivre

+ Installation sur-mesure – 100% du parking  est câblé dès l’installation collective

+ Projet clé en main –Ampère s’occupe de l’intégralité de la gestion de votre dossier IRVE :

• Etude d’implantation des 

dispositifs

• Préparation  du  dossier pour 

l’Assemblée Générale ou 

autre conseil décisionnel

• Dépôt du dossier  auprès d’Advenir 

pour les subventions lorsque 

applicable

• Convention avec la copropriété/ 

le bailleur, contrats individuels de 

souscription avec les résidents

• Pilotage  des installations et de la 

mise en service 

• Maintenance, Extension de 

garantie, télé surveillance, hot line

L’offre service AMPERE  pour les bâtiments d’habitation 



Ampère pré-câble et 
raccorde l’intégralité  des 

parkings aux lignes 
existantes des services 

généraux 1 

Les étapes d’ INSTALLATION :

Ampère équipe chaque 
résident souscripteur d’un 
point de charge grâce à la 

prédisposition des parkings  
réalisées à l’étape 01

Chaque utilisateur peut 
souscrire à une formule 
adaptée à ses besoins, 

grâce à une large gamme 
d’offres

1 Pour environ 10% des situations, un raccordement supplémentaire au réseau électrique pourra s’avérer nécessaire dans les 5 ans suivant l’installation collective 



L’INSTALLATION COLLECTIVE

Distributeur

 Installation des lignes d’alimentation

= câblage de 100% du parking

 Ampère installe au départ de la ligne : 

- Une solution de supervision comportant la 

garantie de non-disjonction et de récolte de la 

consommation électrique des IRVE1

- Une solution de gestion d’énergie du parking

- L’ensemble des éléments sécuritaires pour 

l’installation de la ligne

 Raccordement sur les services généraux²

= pas de travaux intrusifs

1Infrastructure de Recharge de Véhicule Électrique

² dans plus de 90%, il n’est  pas nécessaire de considérer un  

raccordement supplémentaire au réseau public de distribution



DIVERSITÉ DE L’OFFRE 

PARKING EXTERIEUR

PARKING INTERIEUR



Philippe 
Dupuy

Alexandre 
Bertrand

Marketing 
& Produit

Elia
Mele

Système, 
logiciel & IT

Fondateur et DG

Ventes B2B  
Production & 
Installations

Clovis 
Lauthier

Marine 
Scherer

Le comité 
exécutif



Bernard 
Dumondel

Expert 
Automobile

Pascal 
Centomo

Spécialistes 
Ventes

Président du 
conseil

Ing Full 
Stack

Victor 
Dupuy

Didier 
Pouillart

Le conseil 
d’administration

Investisseur



Certification obtenue en Avril 2024

AMPERE : Start ’up 
Industrielle



INCUBATEUR 

Accompagnement 

Business Angels

Visite de BPI France. Site Ampère de Montpellier 18 JUILLET 2023



Les labels d’AMPERE 



290 Rue Alfred  
Nobel, 

34000 Montpellier

Production: 300m²
TOTAL:  650 m²

La plateforme  de production actuelle



Zone Aéroport 
de Montpellier
43.5885 , 3.960

Le projet de plateforme 2025 -2030 

Déménagement prévu: 2026

Production: 2 000m²
Total:  4 000 m²Territoire de 

l’étang de l’Or



Document d’informations certifiées
01/08/2024

Ampere
https://www.ampere-emob.com



Description de l’opération et des droits liés aux actifs numériques  

Cette émission d’actifs numériques par la société VAULT SAS est exécutée en vue de leur utilisation contre un bien ou service de la Société XXX via sa page 
“Boutique” sur la Plateforme opérée par la société Kriptown SAS et d’une cotation en euro sur le marché secondaire sur la Plateforme opérée par la société 
Kriptown SAS. Cette opération est donc soumise aux Conditions Générales de la société Kriptown SAS, consultables sur son site internet (CGU Kriptown).

La campagne réalisée sur la Plateforme opérée par la société Kriptown SAS correspond à une opération de souscription d’actifs numériques. À la fin de la période de souscription des actifs 
numériques, l’Émetteur VAULT SAS vous distribuera de manière définitive les actifs numériques que vous avez préalablement souscrits. Le droit d’usage de vos actifs numériques est de la 
responsabilité de l’Émetteur qui, en relation avec la Société XXX, se chargera de vous distribuer le(s) bien(s) ou service(s) en question lors de l’utilisation de vos actifs numériques via votre interface 
dédiée à l’adresse https://www.kriptown.com/fr/shop .

Cette émission d’actifs numérique pourra permettre à l’Émetteur de financer sa participation à l’augmentation de capital de la Société XXX afin de renforcer les fonds propres de cette dernière. 

Le présent document a pour objectif de vous donner le plus d’informations possible sur la Société XXX dont les produits et services de vos actifs numériques sont rattachés.

Les actifs numériques émis sont des jetons au sens de l’article L.54-10-1, 1° du Code monétaire et financier. Il s’agit, au sens des articles L. 552-1 et L. 552-2 du Code monétaire et financier, de biens 
incorporels représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits pouvant être émis, inscrits, conservés ou transférés via la Plateforme au moyen d'un dispositif d'enregistrement électronique 
partagé (blockchain) permettant d'identifier, directement ou indirectement, le propriétaire desdits biens. Les actifs numériques émis ne sont pas des instruments financiers et ne font pas partie de la 
liste de l’article L. 211-1 du Code monétaire et financier. Ils ne sont pas non plus des bons de caisse au sens de l’article L. 223-1 du Code monétaire et financier. 

En achetant des actifs numériques de l’opération, vous devenez détenteurs d’actifs numériques, des jetons vous donnant un droit d’usage défini dans le point 4. de ce whitepaper.

actifs numériques via votre interface dédiée à l’adresse https://www.kriptown.com/fr/shop .

Disclaimer

AVERTISSEMENT 
Investir dans des actifs numériques présente des risques de perte en capital. 

Le capital investi est non garanti. Tout investissement peut entraîner une perte partielle ou totale du capital.
Le processus de sélection des sociétés mis en place, l’accès à la page boutique et la présence d’un marché secondaire sont notamment là pour vous prémunir d’une 

partie de ces risques, mais l’évolution d’une société et de la cotation des actifs numériques ne sont jamais prévisibles. Le cours des actifs numériques peut être soumis à 
une forte volatilité. Il vous appartient donc de prendre votre décision d’investissement en toute connaissance de cause.

Il est conseillé de n’investir qu’une faible partie de son patrimoine en actifs numériques.

https://storage.googleapis.com/kriptown-assets/CGU/CGU-Kriptown.pdf
https://www.kriptown.com/fr/shop
https://www.kriptown.com/fr/shop
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1. Informations générales

Nom de la société
AMPERE

Forme sociale de l’entreprise SA

Mandataires sociaux Philippe DUPUY

Commissaire aux comptes Compagnie Fiduciaire

SIREN 890293160

Capital social (€) 310000

Adresse du siège social 290 rue alfred Nobel 34000 Montpellier

Date de création octobre 2020

Actifs (brevets, marques, propriété intellectuelle/industrielle, 
site internet, logiciel etc.)

Brevets Européens, actifs incorporels sur la R&D de nos solutions et 
produits, actif corporels pour la production, stock de composants, actifs 
corporels sur les investissements de nos infrastructures



2. Données financières

Capital social (€) & répartition : 

Capital social : 310 000 €

  

Engagements capitalistiques (BSA Air,BSPCE, Promesse de cession, work for equity, etc.) : 

BSA AIR 575 k€ émis en 2023 + 200 k€ BSA émis 2024.



2. Données financières

Tableau détaillé des produits et charges
Dernière année fiscale clôturée



2. Données financières
Tableau détaillé des actifs et passifs

Dernière année fiscale clôturée



3. Besoin de fonds propres

Valorisation retenue (€) pour l’entrée au capital de l'émetteur :

17 500 000€ 

Méthode de valorisation détaillée (DCF, VC, Scorecard, etc.) :

Valorisation Venture basée sur résultats futurs:
Méthode du Ratio VE/EBITDA projeté à Trois ans ( sortie investissement early stage).
 Secteur electromobilité infrastructures de recharge : Ra sectoriel tio évalué raisonnablement à 15
Projection EBITDA 2027: 1167K€ (selon BP)
Projection Résultat Net 2027 (pour information): 1 267 K€ (selon BP)
VE= 15*EBE 2027 projeté= 17 500 K€

Historique des levées de fonds :



4. Emission d’actifs numériques

Montant minimum (Softcap) souhaité (€) 250 000 €

Montant maximum (Hardcap) souhaité (€) 500 000 €

Date de début de l’opération 10/09/2024

Date de fin de l’opération 20/12/2024

Prix d’émission (€) d’un actif numérique (jeton) 10,00 €

Droit d’usage rattaché aux actifs numériques 

Pour 10 jetons achetés, émission d’un bon d’achat d’une valeur de  110€ pour 
- l’acquisition d’une borne AMPERE 

Ce bon d’achat n’est pas transmissible à une tierce personne et non 
cumulable.

Modalités d’usage des actifs numériques
Les actifs numériques sont utilisables uniquement via la page https://www.kriptown.com/fr/shop. Une fois utilisé vous recevrez le produit ou le service associé par e-mail. 

Liquidité 
Conformément à l’article 3.8.5 des CGU de Kriptown, l'Emetteur se réserve la possibilité de racheter des actifs numériques pour favoriser la liquidité de ces derniers. Ils seront achetés via un « ordre à 
la meilleure limite », le prix sera donc défini par le carnet d'ordres déjà en place. 

https://www.kriptown.com/fr/shop


5. Validations



Validation Expert-comptable



Validation Avocat



https://www.ampere-emob.com



